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Introduction

▪ Objet: prise de décisions anticipées dans le domaine 
médical en vue d’une incapacité de discernement

▪ 2013 : révision du droit de la protection de l’adulte 
(introduction des directives anticipées au niveau 
fédéral)

▪ Développement d’outils parallèles extra-légaux (p. ex. 
projet de soins anticipé) 

▪ Objectif de la présentation : questionnement critique 
de la place du consentement (ou plutôt choix) libre et 
éclairé du/de la patient.e dans la mise en œuvre de 
ces outils
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Choix libre et éclairé

▪ Clé de voûte de la relation médicale / principe 
éthique d’autonomie

▪ Ancré dans le droit international (art. 5 
Convention Oviedo, art. 8 CEDH) et national (en 
particulier droit fondamental à la liberté 
personnelle et protection de la personnalité)

▪ Atteinte à l’intégrité justifiée par le 
consentement
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Choix libre et éclairé - Conditions

▪ Choix libre : pas entaché de tromperies, 
mensonges, pressions ou menaces. Pressions 
d’ordre psychologique parfois difficiles à évaluer 
dans le domaine médical: conseil ou pression 
morale (TF, 4P.265/2002) ? Contexte hospitalier 
joue déjà un rôle

▪ Choix éclairé : obligation d’informer du/de la 
professionnel.le de la santé. Pas possible d’exiger 
du/de la patient.e qu’il/elle se documente seul.e. 
Contours de l’information définis par la 
jurisprudence (ATF 133 III 121, 129)
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Directives anticipées (DA)

Document qui permet de :

▪ consentir ou non aux traitements 
médicaux au sens large en cas 
d’incapacité de discernement (art. 
370 al. 1 CC)

▪ désigner et donner des instructions 
à un.e représentant.e thérapeutique 
(art. 370 al. 2 CC)
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Directives anticipées (DA)

Conditions de validité des directives anticipées :

▪ Capacité de discernement 

▪ Forme écrite simple, avec date et signature

▪ Contenu pas illicite ou contraire aux mœurs

▪ Validation formelle par une autorité pas nécessaire

Effet de principe: contraignant pour le corps médical
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Limites légales des DA

Les médecins dérogent aux DA (art. 372 al. 2 CC) si 
doutes sérieux (éléments concrets et convaincants) 
laissent supposer que les DA :

▪ ne sont pas l’expression de la libre volonté ou 

▪ ne correspondent pas à la volonté présumée dans 
la situation donnée

Perte de force contraignante des DA en cas de PAFA 
en raison de troubles psychiques : seulement une 
prise en compte pour le plan de traitement (art. 433 
CC) et donc pour un potentiel traitement sans 
consentement dans ce contexte (art. 434 CC)
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DA et choix libre et éclairé

▪ Les DA sont-elles le reflet d’un choix éclairé?

▪ Comment gérer la question de l’information dans le 
domaine médical? En particulier en vue de 
situations imprévisibles?

▪ Conseil fédéral (FF 2006, p. 6666): 

▪ « Lorsqu’une personne a rédigé des directives 
anticipées, il faut admettre qu’elle a reçu au 
préalable les informations nécessaires pour 
former sa volonté et qu’elle a renoncé à obtenir 
des renseignements complémentaires. »

▪ Présomption d’une personne informée (ou ayant 
refusé de recevoir l’information)
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DA et choix libre et éclairé : les limites

▪ Outil « statique » et sans limite de temps

▪ Rédaction peu aisée

▪ Potentielles difficultés d’application si manque de clarté 
ou précision

▪ S’assurer que les DA sont trouvables

▪ Difficultés pour le/la représentant.e thérapeutique 
soudainement chargé.e de prendre des décisions

▪ En pratique: faible taux d’adoption
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DA et choix libre et éclairé

En résumé, les DA donnent 
formellement beaucoup de 
pouvoir/autonomie aux patient.e.s… 

… mais peuvent conduire à une prise 
en compte insuffisante de leurs 
choix si elles ne s’intègrent pas dans 
un processus plus large
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Nouveaux outils extra-légaux

Instruments ne figurant pas dans la loi

Objectif: se concentrer sur un processus 
dynamique et non seulement sur un 
document statique

Moyen: instaurer un dialogue entre les 
parties prenantes (au moins patient.e et 
corps médical, en principe aussi un 
facilitateur)
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Projet de soins anticipé (PSA)

Définition: « processus de communication 
structuré permettant aux personnes encore 
capables de discernement de réfléchir à 
leurs préférences et objectifs de soins en 
anticipation d’une perte de la capacité de 
discernement, de discuter de ces 
préférences et objectifs avec leurs proches, 
médecins et soignants et de les documenter
et les adapter lorsque cela leur semble 
approprié » (Rietjens/Sudore/Connolly et al. 
2017, trad. F. Bosisio)

Débouche en principe sur des DA, décidées 
de manière unilatérale par les patient.e.s
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Image: Direction Générale de la Santé (GE), Projet de soins anticipé (PSA) et directives 
anticipées (DA) – Manuel de référence pour les professionnels de la santé et du social, 25 juin 
2019



Projet de soins anticipé (PSA)
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Etudes montrent des effets positifs du point de vue du 
respect des choix des patient.e.s, par exemple :

▪ Meilleure concordance entre les préférences des 
patient.e.s et les traitements effectivement 
administrés

▪ Augmentation de la documentation des souhaits en 
cas d’accompagnement par une personne formée 
au PSA



Projet de soins anticipé (PSA)
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ASSM / OFSP, Roadmap pour la mise en 

œuvre du projet de soins anticipé (ProSA) 

en Suisse, mars 2023



Plan de crise conjoint (PCC)

Présenté comme : « une forme de déclaration anticipée qui s’inscrit dans le 
parcours de rétablissement d’une personne concernée par un trouble 
psychique et/ou un problème d’addiction. […] Fruit d’une démarche 
commune entre cette personne et un.e professionnel.le, voire un.e proche, 
le PCC est négocié, rédigé et validé par les différentes parties en 
présence. »

Outil développé récemment dans le canton de Vaud

Objet : identifier les signes avant-coureurs d’une crise, indiquer les 
stratégies à mettre en place et les soins à privilégier ou à éviter

Moyens : recherche d’un consensus (partenariat et décision partagée) entre 
corps médical et patient.e

Résultats constatés : meilleur contrôle sur la santé mentale, baisse des 
réadmissions précoces et sous contrainte, meilleure alliance thérapeutique
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Plan de crise conjoint (PCC)
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Le PCC est présenté par 

ses promoteurs comme 

n’ayant « pas de valeur 

légale »…

… mais est-ce vraiment le 

cas?

À tout le moins un 

accord/contrat ?

Ou un plan de traitement 

anticipé?

Source: https://www.chuv.ch/fileadmin/sites/dso/documents/dso-congres-asi-2017-etude-pcpcc.pdf



Impact du PSA et du PCC sur le choix libre et éclairé

Approches différentes entre le PSA et le PCC :

▪ PSA : décision par le/la patient.e (consignée dans des DA)

▪ PCC : solution négociée et validée en commun

Une solution « négociée » en matière de soins est en principe contraire aux exigences juridiques du 
choix « libre » 

▪ Peut néanmoins être envisagée dans la perspective de futurs PAFA pour troubles psychiques 
(directives anticipées perdent leur effet contraignant)

▪ Peut s’inscrire dans le processus de l’entretien de sortie après PAFA pour troubles psychiques si 
risques de récidive (entretien imposé par l’art. 436 CC)

Nature juridique floue du PCC peut créer des confusions chez les soignant.e.s et au final conduire à 
une mauvaise prise en compte des souhaits des patient.e.s
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Réflexions conclusives

▪ Les DA à elles seules présentent des déficits pratiques

▪ Les approches de type « PSA » qui peuvent déboucher sur des DA renforcent 
l’autodétermination des patient.e.s et doivent être encouragées, voire formalisées en droit 
suisse

▪ Dans la mesure où elle porte sur des soins, une approche de type PCC (solution négociée) 
devrait certainement se limiter à la perspective de futurs PAFA pour troubles psychiques

▪ Importance de prendre en compte les aspects juridiques dès la conception de nouveaux outils

▪ Veiller à ne pas contraindre les patient.e.s à prendre des dispositions s’ils/elles ne le 
souhaitent pas (éviter de créer un « nouveau paternalisme »)
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Réflexions conclusives

Plus les hommes agissent de façon 
planifiée, plus le hasard est à même 
de les frapper efficacement.

Friedrich Dürrenmatt, Appendice à son 
œuvre Les Physiciens (8ème point)
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